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Objectifs Agence de l'Eau



EPAGE : Établissement Public d'Aménagement et de Gestion de l'Eau

EPTB : Établissement Public Territorial de Bassin



Objectifs Agence de l'Eau – SAGE Sensée

          Objectifs 2022        Contenu

Mise en œuvre du SAGE CLE, Commissions thématique, … 

Mettre en compatibilité le SAGE avec le 
nouveau SDAGE  2022-2027

2 études imbriquées à prévoir : 

Définition des volumes prélevables, 
   Détermination du Débit Minimum Biologique (DMB)

Initier la réflexion sur le lien Pressions-Impacts Sur une masse d'eau pilote jugée prioritaire, commenter le travail 
mené par l'Agence de l'eau (fiches masses d'eau élaborées à l'aide 
de l'outil PERISCOP)

Masse d'eau à étudier : Sensée Aval 

Pour rappel
3 masses d'eau superficielles sur la Sensée 

1. FRAR07 –  Sensée de la source au Canal du Nord : Restaurer le bon état écologique à l'horizon 2027
2. FRAR11 –  Canal du Nord : Préserver le bon état et le bon potentiel écologique 
3. FRAR52 –  Sensée aval : Améliorer d'une classe de l'état écologique (Etat moyen attendu en 2027, aujourd’hui état médiocre)



Volumes prélevables 
               Définition

Décret n° 2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la gestion des situations de crise liées à la sécheresse

II.-Dans les bassins ciblés par la stratégie visée au II de l'article R. 213-14, on entend par volume prélevable, le volume maximum que les prélèvements directs 
dans la ressource en période de basses eaux, autorisés ou déclarés tous usages confondus, doivent respecter en vue du retour à l'équilibre quantitatif à une 
échéance compatible avec les objectifs environnementaux du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux.

« Ce volume prélevable correspond au volume pouvant statistiquement être prélevé huit années sur dix en période de basses eaux dans le milieu naturel aux fins 
d'usages anthropiques, en respectant le bon fonctionnement des milieux aquatiques dépendant de cette ressource et les objectifs environnementaux du schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux.

« Il est issu d'une évaluation statistique des besoins minimaux des milieux sur la période de basses eaux. Il est réparti entre les usages, en tenant compte des 
enjeux environnementaux, économiques et sociaux, et dans les conditions définies au II de l'article R. 213-14. 



Démarche Artois-Picardie 
Démarche globale sur la gestion quantitative



Gestion quantitative

Etat des lieux des 4 volets : Hydrologie, Milieux, Usages, Climat (HMUC)

Objectifs: 

- Effectuer un bilan et une analyse historique de tous les prélèvements, rejets et transferts d'eau

- Définir les besoins en eau des milieux aquatiques et de la biodiversité associée

- Caractériser le fonctionnement hydrologique et hydrogéologique des masses d'eau du bassin

- Anticiper l'évolution quantitative prévisible de la ressource dans un contexte de changement 

climatique



Gestion quantitative
Etat des lieux des 4 volets : Hydrologie, Milieux, Usages, Climat (HMUC)

→ Hydrologie
 Fonctionnement hydrologique des eaux superficielles : analyse et description du régime hydrologique annuel et 

détermination des périodes d'étiage 
 Fonctionnement hydrogéologique des eaux souterraines : analyse des chroniques piézométriques et des variations 

interannuelles 

→ Milieux
Déterminer le Débit Minimum Biologique (DMB)

→ Usages
 Bilan des prélèvements 

- eau potable, agriculture, industrie, alimentation des voies navigables, surévaporation des plans d'eau
- Estimation des prélèvements domestiques non déclarés

 Bilan des restitutions et transferts d'eau
- Perte des réseaux (eau potable)
- Rejets de l'assainissement collectif et de l'ANC + rejets industriels
- Prise en compte des transferts d'eau interbassins

→ Climat
Dresser les perspectives d'évolution de la ressource en eau sur le territoire / Horizons 2050 - 2070



Gestion quantitative 
Détermination des débits objectifs d'étiage et des volumes prélevables 

 Débit d'Objectif d'Etiage (DOE) : Débit permettant de satisfaire l'ensemble des usages en moyenne 8 années 
sur 10 et d'atteindre le bon état des eaux. 
Il correspond à un choix d'un scénario acceptable de prélèvements répondant aux besoins des milieux et aux 
usages de l'eau : en amont, en aval et en intégrant le changement climatique
 
DOE = DMB – apports en aval + prélèvements en aval

 Les volumes prélevables s’obtiennent par soustraction du débit « plancher » aux QMN5 (débit d’étiage 
quinquennal) désinfluencés obtenus par ajustement statistique
Les volumes prélevables sont exprimés sous forme de débit mensuel ou volume mensuel



Masse d'eau 

Sensée aval  



Masse d'eau Sensée aval



Masse d'eau Sensée aval

Principaux enjeux sur cette masse d'eau : 
 Réduire la pression issue des agglomérations d'assainissement
 Rechercher le niveau de la pression issu des HLL, puis réduire son impact 
 Réduire l'altération hydrologique de la Sensée
 Améliorer la morphologie du cours d'eau 
 Réduire l'érosion rurale et le ruissellement
 Réduire à la source les émissions de substances issues des stations d'épuration urbaines, des activités 

économiques et des activités agricoles

Paramètres déclassants : 
* Métazachlore (herbicide) – Origine agricole
* Cyperméthrine (insecticide) – Origine agricole
* Benzo(a)pyrène + Fluoranthène [Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP)] - Combustions incomplètes de combustibles fossiles  

Il est estimé que 40% de la pollution HAP dans le cours d’eau provient du ruissellement.



Courrier au président 

du SyMEA



InterSAGE





Périmètre des 6 SAGE



SDAGE 2022-2027
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